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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-10-23-00007

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

Alexandre PLATEAU (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service de l’économie agricole 
et territoires ruraux
Unité foncier, aides conjoncturelles et territoires
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 23.41.152

Le Directeur départemental
à
Monsieur Alexandre PLATEAU
« Villoiseaux »
Commune nouvelle d’Arrou
28290 VALD’YERRE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour une superficie supplémentaire sollicitée de : 10 ha 57 a 01 ca
situés sur les communes de COUËTRON-au-PERCHE (Oigny) - LE PLESSIS-DORIN.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 23/10/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six mois,  conformément à l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.
Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 23/02/2024, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.
En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du directeur départemental des territoires,
le Chef d’unité foncier, aides conjoncturelles

et territoires
Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-09-24-00001

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

BARREAU Romain (37)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’INDRE-ET-LOIRE
Service : Agriculture – Vie des exploitations
Tél. 02 47 70 82 67 – 82 61
Courriel : ddt-structures@indre-et-loire.gouv.fr
Dossier n°: 024202308018501-001

La Directrice départementale
à

MONSIEUR BARREAU ROMAIN

1 LA HUTTIÈRE

37460 GENILLÉ

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 28.2140 ha 
situés sur la commune de GENILLE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 24/09/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 24/01/2024, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation de la Directrice Départementale des Territoires,

La Cheffe du service agriculture
Signé : Fanny LOISEAU-ARGAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-09-17-00001

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

BEUNET Thomas (37)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’INDRE-ET-LOIRE
Service : Agriculture – Vie des exploitations
Tél. 02 47 70 82 67 – 82 61
Courriel : ddt-structures@indre-et-loire.gouv.fr
Dossier n°: 024202309179068

La Directrice départementale
à

MONSIEUR BEUNET THOMAS

1 CHEMIN DE LA BERGEONNIERE 

37370 NEUVY-LE-ROI

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 1.2850 ha 
situés sur la commune de NEUVY LE ROI

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 17/09/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé le délai des quatre mois, soit dès le 17/01/2024, si aucune décision préfectorale ne vous
a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter.

Je souligne toutefois que l’opération envisagée conduit à porter la superficie totale de votre
exploitation à 128,2850 ha. Avec la prise en compte de votre activité salariée extérieure à
temps plein, la comptabilisation de votre activité de chef d’exploitation à titre secondaire
conduit à déterminer une surface équivalente à 513,14 ha par unité de travail agricole et donc
à un D agrandissement excessif E (surface exploitée pondérée supérieur à 230 ha par UTA) au
regard du schéma directeur régional des exploitations agricoles. A ce titre, conformément
paragraphe II de l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, l’autorité
administrative peut, en l’absence de candidature concurrente, et après avis de la commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA), suspendre l’instruction de votre
demande pendant un délai supplémentaire de 8 mois, afin de laisser le temps à d’éventuels
concurrents de se manifester. A cet effet, je vous invite, dès à présent et au plus tard 10 jours
avant la tenue de la CDOA du 21 novembre 2023 qui examinera votre dossier, à porter à notre
connaissance toutes informations qui pourraient être utiles pour se prononcer sur cette
possibilité de suspension de 8 mois.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la CDOA.

Le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à mettre en valeur les
parcelles qui en font l’objet.

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation de la Directrice Départementale des Territoires,

La Cheffe du service agriculture
Signé : Fanny LOISEAU-ARGAUD
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-10-10-00013

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL Aurélien FLEURY (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service de l’économie agricole 
et territoires ruraux
Unité foncier, aides conjoncturelles et territoires
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 23.41.147

Le Directeur départemental
à
Monsieur Aurélien FLEURY
EARL Aurélien FLEURY
« Viletroche »
41500 MAVES

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour une superficie sollicitée supplémentaire  de : 19 ha 65 a 00 ca
situés sur la commune de LIGNIERES.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 10/10/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six mois,  conformément à l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.
Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 10/02/2024, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.
En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du directeur départemental des territoires,
le Chef d’unité foncier, aides conjoncturelles

et territoires
Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-09-12-00006

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL CICE (37)
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 
et suivants du code de justice administrative : 

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire 
Secrétariat général pour les affaires régionales 
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ; 

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ; 
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif 

28, rue de la Bretonnerie 
45057 ORLEANS CEDEX 1. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 

Internet : www.telerecours.fr 
 
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois. 
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implic ite 
de l’un de ces recours. 
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-10-25-00009

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL DE LA VOVE - Matthieu BOISET (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service de l’économie agricole 
et territoires ruraux
Unité foncier, aides conjoncturelles et territoires
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 23.41.154

Le Directeur départemental

à
Monsieur Matthieu BOISET
EARL DE LA VOVE
12 rue Maison Blanche
41100 MARCILLY-en-BEAUCE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour une superficie supplémentaire sollicitée de : 44 ha 80 a 84 ca
situés sur les communes de NAVEIL - VENDÔME.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 25/10/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six mois,  conformément à l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.
Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 25/02/2024, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.
Je  souligne  toutefois  que  l’opération  envisagée  conduit  à  un  « agrandissement
excessif »  (surface  exploitée  pondérée  supérieure  à  230  ha  par  unité  de  travail
agricole) au regard du schéma directeur régional des exploitations agricoles.  A ce
titre, conformément paragraphe II de l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche
maritime, l’autorité administrative peut, en l’absence de candidature concurrente, et
après avis de la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture (CDOA),
suspendre  l’instruction  de  votre  demande  pendant  un  délai  supplémentaire  de
8 mois,  afin de laisser le temps à d’éventuels concurrents de se manifester.  A cet
effet,  je  vous  invite,  dès  à  présent,  à  porter  à  notre  connaissance  toutes
informations  qui  pourraient  être  utiles  à  la  CDOA  pour  se  prononcer  sur  cette
possibilité de suspension de 8 mois.
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En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA). 

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du directeur départemental des territoires,
le Chef d’unité foncier, aides conjoncturelles 

et territoires,
Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-09-29-00006

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL ESPERANTO (37)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2023-09-29-00006 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

EARL ESPERANTO (37) 18



 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 
et suivants du code de justice administrative : 

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire 
Secrétariat général pour les affaires régionales 
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ; 

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ; 
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif 

28, rue de la Bretonnerie 
45057 ORLEANS CEDEX 1. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 

Internet : www.telerecours.fr 
 
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois. 
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implic ite 
de l’un de ces recours. 
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-10-10-00015

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL FEL LA MENARDIERE (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service de l’économie agricole 
et territoires ruraux
Unité foncier, aides conjoncturelles et territoires
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 23.41.145

Le Directeur départemental
à
Monsieur Vincent FEL
EARL FEL LA MÉNARDIERE
422, La Ménardière
41400 PONTLEVOY

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour une superficie sollicitée supplémentaire de : 7 ha 19 a 12 ca
situés sur les communes de MONTHOU-sur-CHER et PONTLEVOY.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 10/10/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six mois,  conformément à l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.
Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 10/02/2024, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.
En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du directeur départemental des territoires,
le Chef d’unité foncier, aides conjoncturelles

et territoires
Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-09-05-00006

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL LE CORBET - M. Jean-Louis GAULLIER (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service de l’économie agricole 
et territoires ruraux
Unité foncier, aides conjoncturelles et territoires
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 23.41.127

Le Directeur départemental

à
Monsieur Jean-Louis GAULLIER 
EARL LE CORBET
« Le Corbet »
Membrolles
41240 BEAUCE-la-ROMAINE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour une superficie supplémentaire sollicitée de : 1 ha 33 a 29 ca
situés sur la commune de BEAUCE-la-ROMAINE (Membrolles).

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 05/09/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six mois,  conformément à l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.
Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 05/01/2024, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.
Je  souligne  toutefois  que  l’opération  envisagée  conduit  à  un  « agrandissement
excessif »  (surface  exploitée  pondérée  supérieure  à  230  ha  par  unité  de  travail
agricole) au regard du schéma directeur régional des exploitations agricoles.  A ce
titre, conformément paragraphe II de l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche
maritime, l’autorité administrative peut, en l’absence de candidature concurrente, et
après avis de la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture (CDOA),
suspendre  l’instruction  de  votre  demande  pendant  un  délai  supplémentaire  de
8 mois,  afin de laisser le temps à d’éventuels concurrents de se manifester.  A cet
effet,  je  vous  invite,  dès  à  présent,  à  porter  à  notre  connaissance  toutes
informations  qui  pourraient  être  utiles  à  la  CDOA  pour  se  prononcer  sur  cette
possibilité de suspension de 8 mois.
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En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA). 

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du directeur départemental des territoires,
le Chef d’unité foncier, aides conjoncturelles 

et territoires,
Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-10-20-00005

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

GAEC DE LA MONTROTERIE (41)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2023-10-20-00005 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

GAEC DE LA MONTROTERIE (41) 25



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service de l’économie agricole 
et territoires ruraux
Unité foncier, aides conjoncturelles et territoires
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 23.41.151

Le Directeur départemental
à
Monsieur et Madame Florent
et Sonia MARTIN
GAEC DE LA MONTROTERIE
« La Montroterie »
41800 SAINT MARTIN-des-BOIS

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour une superficie sollicitée supplémentaire de : 0 ha 34 a 79 ca
situés sur la commune de SAINT ARNOULT.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 20/10/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six mois,  conformément à l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.
Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 20/02/2024, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.
En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du directeur départemental des territoires,
le Chef d’unité foncier, aides conjoncturelles

et territoires
Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-09-15-00039

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

GAEC DES DEUX RIVIÈRES (37)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’INDRE-ET-LOIRE
Service : Agriculture – Vie des exploitations
Tél. 02 47 70 82 67 – 82 61
Courriel : ddt-structures@indre-et-loire.gouv.fr
Dossier n°: 024202309058913

La Directrice départementale
à

GAEC DES DEUX RIVIÈRES

BONIN LAURENT

BONIN VALENTIN

LA RIVAUDIÈRE

37800 NOUÂTRE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 22.7333 ha 
situés sur les communes de DRACHE, MAILLE, NOYANT-DE-TOURAINE, POUZAY, SAINTE-

MAURE-DE-TOURAINE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 15/09/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 15/01/2024, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation de la Directrice Départementale des Territoires,

La Cheffe du service agriculture
Signé : Fanny LOISEAU-ARGAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-09-05-00007

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

GAEC DU CÈDRE BLEU (37)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’INDRE-ET-LOIRE
Service : Agriculture – Vie des exploitations
Tél. 02 47 70 82 67 – 82 61
Courriel : ddt-structures@indre-et-loire.gouv.fr
Dossier n°: 024202306207882-001

La Directrice départementale
à

GAEC DU CEDRE BLEU
GASNAULT JULIEN

GASNAULT PAUL

222 LIEU DIT FORGES

37380 NEUILLÉ-LE-LIERRE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 9.4691 ha 
situés sur les communes de NEUILLE-LE-LIERRE, REUGNY

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 05/09/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 05/01/2024, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation de la Directrice Départementale des Territoires,

La Cheffe du service agriculture
Signé : Fanny LOISEAU-ARGAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2023-09-05-00007 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

GAEC DU CÈDRE BLEU (37) 30



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-10-16-00055

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

GAEC FRARD FRÈRES (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service de l’économie agricole 
et territoires ruraux
Unité foncier, aides conjoncturelles et territoires
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 23.41.149

Le Directeur départemental
à
Messieurs Philippe et Bruno FRARD
GAEC FRARD FRERES
« La Petite Haie »
41160 MORÉE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour une superficie sollicitée supplémentaire de : 17 ha 73 a 60 ca
situés sur la commune de LIGNIERES.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 16/10/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six mois,  conformément à l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.
Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 16/02/2024, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.
En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du directeur départemental des territoires,
le Chef d’unité foncier, aides conjoncturelles

et territoires
Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-09-07-00003

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

GAEC ROZE (37)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’INDRE-ET-LOIRE
Service : Agriculture – Vie des exploitations
Tél. 02 47 70 82 67 – 82 61
Courriel : ddt-structures@indre-et-loire.gouv.fr
Dossier n°: 024202309078947

La Directrice départementale
à

GAEC ROZE

ROZE SYLVIE

ROZE JULIEN

LD LE VILLAGE DU PUITS

37460 VILLELOIN-COULANGÉ

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 11.0139 ha 
situés sur les communes de NOUANS-LES-FONTAINES, ECUEILLE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 07/09/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 07/01/2024, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation de la Directrice Départementale des Territoires,

La Cheffe du service agriculture
Signé : Fanny LOISEAU-ARGAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-10-16-00054

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

Jean-Marie BECQUEREAU (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service de l’économie agricole 
et territoires ruraux
Unité foncier, aides conjoncturelles et territoires
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 23.41.148

Le Directeur départemental
à
Monsieur Jean-Marie BECQUEREAU
« La Guizonnière »
41100 PEZOU

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour une superficie sollicitée supplémentaire  de : 26 ha 25 a 70 ca
situés sur la commune de LIGNIERES.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 16/10/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six mois,  conformément à l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.
Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 16/02/2024, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.
En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du directeur départemental des territoires,
le Chef d’unité foncier, aides conjoncturelles

et territoires
Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-10-10-00012

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

Jean-Marie BOUTIN (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service de l’économie agricole 
et territoires ruraux
Unité foncier, aides conjoncturelles et territoires
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 23.41.144

Le Directeur départemental

à
Monsieur Jean-Marie BOUTIN
Domaine des Champs Gonneau
« Les Bruyères»
41400 SAINT-GEORGES-sur-CHER

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour une superficie supplémentaire sollicitée de : 0 ha 49 a 35 ca
(SAUP 8,8830 ha – vignes AOC)

situés sur la commune de SAINT GEORGES-sur-CHER.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 10/10/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six mois,  conformément à l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.
Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 10/02/2024, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.
Je  souligne  toutefois  que  l’opération  envisagée  conduit  à  un  « agrandissement
excessif »  (surface  exploitée  pondérée  supérieure  à  230  ha  par  unité  de  travail
agricole) au regard du schéma directeur régional des exploitations agricoles.  A ce
titre, conformément paragraphe II de l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche
maritime, l’autorité administrative peut, en l’absence de candidature concurrente, et
après avis de la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture (CDOA),
suspendre  l’instruction  de  votre  demande  pendant  un  délai  supplémentaire  de
8 mois,  afin de laisser le temps à d’éventuels concurrents de se manifester.  A cet
effet,  je  vous  invite,  dès  à  présent,  à  porter  à  notre  connaissance  toutes
informations  qui  pourraient  être  utiles  à  la  CDOA  pour  se  prononcer  sur  cette
possibilité de suspension de 8 mois.
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En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA). 

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du directeur départemental des territoires,
le Chef d’unité foncier, aides conjoncturelles 

et territoires,
Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-09-22-00008

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

MARECHAU Céline (37)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’INDRE-ET-LOIRE
Service : Agriculture – Vie des exploitations
Tél. 02 47 70 82 67 – 82 61
Courriel : ddt-structures@indre-et-loire.gouv.fr
Dossier n°: 024202307208312-001

La Directrice départementale
à

MADAME MARÉCHAU CÉLINE

LA RAILLÈRE

37350 LA CELLE-GUENAND

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 98.6487 ha 
situés sur les communes de LA CELLE-GUENAND, LE PETIT-PRESSIGNY

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 22/09/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 22/01/2024, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation de la Directrice Départementale des Territoires,

La Cheffe du service agriculture
Signé : Fanny LOISEAU-ARGAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-09-28-00012

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

MERCIER Anthony (37)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’INDRE-ET-LOIRE
Service : Agriculture – Vie des exploitations
Tél. 02 47 70 82 67 – 82 61
Courriel : ddt-structures@indre-et-loire.gouv.fr
Dossier n°: 024202307278431-002

La Directrice départementale
à

MONSIEUR MERCIER ANTHONY

28 GRANDE RUE

37350 LA CELLE-GUENAND

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 118,0016 ha 
situés sur la commune de LA CELLE-GUENAND

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 28/09/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 28/01/2024, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation de la Directrice Départementale des Territoires,

La Cheffe du service agriculture
Signé : Fanny LOISEAU-ARGAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-10-10-00014

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

Olivier BEAUJOUAN (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service de l’économie agricole 
et territoires ruraux
Unité foncier, aides conjoncturelles et territoires
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 23.41.146

Le Directeur départemental

à
Monsieur Olivier BEAUJOUAN
EARL BEAUJOUAN
6 rue du Bois
41160 LIGNIERES

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour une superficie supplémentaire sollicitée de : 34 ha 00 a 51 ca
situés sur les communes de FRÉTEVAL - LIGNIERES et VIÉVY-le-RAYÉ.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 10/10/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six mois,  conformément à l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.
Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 10/02/2024, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.
Je  souligne  toutefois  que  l’opération  envisagée  conduit  à  un  « agrandissement
excessif »  (surface  exploitée  pondérée  supérieure  à  230  ha  par  unité  de  travail
agricole) au regard du schéma directeur régional des exploitations agricoles.  A ce
titre, conformément paragraphe II de l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche
maritime, l’autorité administrative peut, en l’absence de candidature concurrente, et
après avis de la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture (CDOA),
suspendre  l’instruction  de  votre  demande  pendant  un  délai  supplémentaire  de
8 mois,  afin de laisser le temps à d’éventuels concurrents de se manifester.  A cet
effet,  je  vous  invite,  dès  à  présent,  à  porter  à  notre  connaissance  toutes
informations  qui  pourraient  être  utiles  à  la  CDOA  pour  se  prononcer  sur  cette
possibilité de suspension de 8 mois.
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En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA). 

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du directeur départemental des territoires,
le Chef d’unité foncier, aides conjoncturelles 

et territoires,
Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-10-01-00002

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

Pierre VANSTOFLEGATTE (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service de l’économie agricole 
et territoires ruraux
Unité foncier, aides conjoncturelles et territoires
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 23.41.139

Le Directeur départemental
à
Monsieur Pierre VANSTOFLEGATTE
« Les Échardiaux »
Route des Échardiaux
41320 MENNETOU-sur-CHER

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour votre installation à titre individue et la mise en valeur 
d’une superficie sollicitée de : 11 ha 41 a 00 ca

(SAUP 31,61 ha - arboriculture - maraîchage et vigne)
situés sur la commune de MENNETOU-sur-CHER.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 01/10/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six mois,  conformément à l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.
Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 01/02/2024, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.
En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du directeur départemental des territoires,
le Chef d’unité foncier, aides conjoncturelles

et territoires
Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-10-24-00004

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

Quentin BELLANGER (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service de l’économie agricole 
et territoires ruraux
Unité foncier, aides conjoncturelles et territoires
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 23.41.153

Le Directeur départemental
à
Monsieur Quentin BELLANGER
1, La Cornillière
Ecoman
41290 VIÉVY-le-RAYÉ

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour votre installation à titre individuel
et la mise en valeur d’une superficie sollicitée de : 132 ha 36 a 28 ca

situés sur les communes de FAYE – ROCÉ – VIÉVY-le-RAYÉ.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 24/10/2023
Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six mois,  conformément à l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.
Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 24/02/2024, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.
En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du directeur départemental des territoires,
le Chef d’unité foncier, aides conjoncturelles

et territoires
Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-10-05-00004

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

Romain LE BIHAN (41)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2023-10-05-00004 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

Romain LE BIHAN (41) 51



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service de l’économie agricole 
et territoires ruraux
Unité foncier, aides conjoncturelles et territoires
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 23.41.143

Le Directeur départemental
à
Monsieur Romain LE BIHAN
1 route de la Chenollière
41400 ANGÉ

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour votre installation à titre individuel et à la mise en valeur
d’une superficie sollicitée de : 33 ha 49 a 23 ca (SAUP 480,7147 ha - vigne)

situés sur la commune de ANGÉ.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 05/10/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six mois,  conformément à l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.
Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 05/02/2024, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.
En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du directeur départemental des territoires,
le Chef d’unité foncier, aides conjoncturelles

et territoires
Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-09-20-00007

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

SCEA DU MUR DU VAL (37)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’INDRE-ET-LOIRE
Service : Agriculture – Vie des exploitations
Tél. 02 47 70 82 67 – 82 61
Courriel : ddt-structures@indre-et-loire.gouv.fr
Dossier n°: 024202305227405-001

La Directrice départementale
à

SCEA DU MUR DU VAL

PELE ELSA

PELE BENOIT

LE MUR DU VAL

37800 ANTOGNY-LE-TILLAC

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 166.9035 ha 
situés sur les communes de PORTS, PUSSIGNY, ANTOGNY-LE-TILLAC, MARIGNY-

MARMANDE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 20/09/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 20/01/2024, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation de la Directrice Départementale des Territoires,

La Cheffe du service agriculture
Signé : Fanny LOISEAU-ARGAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-10-18-00004

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

SCEA VILLOGRAIN (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service de l’économie agricole 
et territoires ruraux
Unité foncier, aides conjoncturelles et territoires
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 23.41.150

Le Directeur départemental

à
Messieurs Jean-Baptiste et 
Pierre-Emmanuel DARNAULT
SCEA VILLOGRAIN
« Villerussien »
41500 MAVES

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour une superficie supplémentaire sollicitée de : 124 ha 36 a 08 ca
situés sur les communes de LA CHAPELLE-SAINT-MARTIN-en-PLAINE

MAVES - MULSANS.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 18/10/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six mois,  conformément à l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.
Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 18/02/2024, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.
Je  souligne  toutefois  que  l’opération  envisagée  conduit  à  un  « agrandissement
excessif »  (surface  exploitée  pondérée  supérieure  à  230  ha  par  unité  de  travail
agricole) au regard du schéma directeur régional des exploitations agricoles.  A ce
titre, conformément paragraphe II de l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche
maritime, l’autorité administrative peut, en l’absence de candidature concurrente, et
après avis de la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture (CDOA),
suspendre  l’instruction  de  votre  demande  pendant  un  délai  supplémentaire  de
8 mois,  afin de laisser le temps à d’éventuels concurrents de se manifester.  A cet
effet,  je  vous  invite,  dès  à  présent,  à  porter  à  notre  connaissance  toutes
informations  qui  pourraient  être  utiles  à  la  CDOA  pour  se  prononcer  sur  cette
possibilité de suspension de 8 mois.
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En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA). 

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du directeur départemental des territoires,
le Chef d’unité foncier, aides conjoncturelles 

et territoires,
Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DREAL Centre-Val de Loire

R24-2024-02-29-00002

Décision de sanction administrative à l�encontre

de l�entreprise HB TRANSPORTS (SIREN : 842

748 774) à Le Malesherbois (45)
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DREAL Centre-Val de Loire

R24-2024-02-29-00001

Décision de sanction administrative à l�encontre

de l�entreprise UAB INTEGRE TRANS (.mon�s

kodas : 301888546) à Vilnius (Lituanie)
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DREAL Centre-Val de Loire

R24-2024-02-29-00004

Décision de sanction administrative à l�encontre

de Monsieur Mimoun AZARKAN
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DREAL Centre-Val de Loire

R24-2024-02-29-00003

Décision de sanction administrative à l�encontre

de Monsieur Olivier DELAUNAY
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